
Le programme de soutien Walmart pour les maladies auto-immunes est 
o
ert à l’échelle nationale, il s’agit d’un modèle de soins en pharmacie 
conçu pour soutenir les patients qui vivent avec une maladie 
auto-immune. Le programme comprend une formation 
supplémentaire pour les pharmaciens ainsi qu’un élargissement des 
services visant à soutenir la gestion de régimes de traitement des 
maladies auto-immunes complexes et à favoriser la continuité des soins 
aux patients partout au Canada.

Voici les conditions médicales qui s’inscrivent 
dans le cadre du programme : 
• la polyarthrite rhumatoïde;
• l’arthrite psoriasique;
• le psoriasis en plaques;
• la dermatite atopique;
• les maladies inflammatoires de l’intestin, y compris la maladie 
 de Crohn et la colite ulcéreuse.

Un modèle de soins collaboratif

Le programme de soutien Walmart pour les maladies auto-immunes est conçu pour soutenir les soins d’un prescripteur en suivant un 
modèle collaboratif de services o
erts en pharmacie. Les pharmaciens exercent leur travail dans le cadre de leur champ d’exercice 
réglementé tout en collaborant avec les prescripteurs pour appuyer :

• la prise de médicaments;
• l'identification des problèmes liés à l’administration, à la tolérance ou à l’accessibilité des médicaments;
• la continuité des soins pour optimiser le traitement selon les mises à jour du prescripteur.

Accessibilité et intégration des soins

• Les soins sont fournis par l’entremise des pharmacies Walmart qui sont facilement accessibles partout au Canada 
 (sauf les pharmacies Accès pharma au Québec).
• L’intégration des soins se fait lors des visites de routine des patients à la pharmacie, facilitant l’accès aux traitements pour les maladies 
 auto-immunes ainsi qu’à tout autre médicament et service de façon coordonnée.
• Les patients peuvent facilement ramasser ou faire livrer leurs médicaments de spécialité et courants lors d’une seule visite, 
 assurant un service de soutien e
icace et accessible pour leur traitement.

Précisions à walmart.ca/programme-de-soutien-pour-les-maladies-auto-immunes
Les services peuvent varier selon les règlements provinciaux et l’admissibilité des patients. Les pharmaciens fournissent des soins dans le cadre 
de leur champ d’exercice réglementé tout en collaborant avec les prescripteurs. Les prescripteurs conservent la responsabilité de la prise de 
décision clinique et de la supervision médicale.
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Comment le programme de soutien pour les maladies auto-immunes peut-il aider vos patients
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• Services o
erts par des pharmaciens qualifiés qui ont reçu une formation dédiée aux thérapies ciblées contre les 
 maladies auto-immunes, y compris les thérapies biologiques et immunomodulatrices.
• Ces pharmaciens possèdent aussi une connaissance des questions d’administration, des considérations relatives 
 au suivi et des défis associés à une meilleure adhésion du patient aux traitements des maladies auto-immunes.

• Soutien à la gestion des médicaments pour les maladies auto-immunes afin d’optimiser les résultats en 
 matière de santé pour les patients.
• Soutien à l’administration d’injections sous-cutanées et intramusculaires (lorsque cela est en lien avec le 
 champ d’exercice du pharmacien). 
• Formation sur la technique d’injection pour le patient ou le soignant, lorsque cela s’applique.

• Collaboration quant à l’inscription aux programmes de soutien aux patients (PSP) afin de faciliter la demande 
 d’autorisation et les procédures liées à la couverture d'assurance pour réduire les retards dans l’instauration 
 des traitements.
• Assistance pour traiter les questions relatives au processus de remboursement et à l’accès des traitements.

• Suivi continu de la part du pharmacien selon la complexité du traitement.
• Contrôle des e
ets indésirables, des interactions médicamenteuses, des comorbidités et des examens de laboratoire,
  le cas échéant. 
• Établissement d’une communication proactive avec les prescripteurs si celle-ci est pertinente du point de vue clinique.


